
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 décembre 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  dix  huit  décembre,  à
16h00,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Daniel ALSTERS, Maire.

Date de la convocation :
12 décembre 2024

Nombre de conseillers 
en exercice : 31 

Nombre de votants : 30
Pour : 30
Contre : 0
Abstention(s) : 0
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Laetitia BATTÉ

Présents : 
Daniel  ALSTERS, Patricia  AUBERT, Muriel  CANOLLE, Jean-Luc  GRANET,
Fanny  MAZELLA,  Robert  PORCU,  Eliane  THIBAUX,  Eric  MIGLIACCIO,
Carole  DE  PERETTI,  Véronique  DI  MAGGIO,  Céline  BOTTASSO,  Laetitia
BATTÉ, Linda ROMERO, Claudia VITEL, Bernard ROTGER, Frédéric CARTA,
Pascal  GONET,  Marie-Cristine  NICOLAS,  Pierre  CHAZAL,  Armande
PROSPERI,  Jacques  VENET,  Marie-Anne  BENJO,  Camille  DESANGES,
Elisabeth  MOSER,  Francine  CHENET,  Roger-Pol  COTTEREAU,  Jean-Pierre
MEYER, Laurence COCHE-DEGRASSAT, Jean-Pierre ROUSSEL

Représenté(s) : 
Gilles GARCIA donne procuration à Laurence COCHE-DEGRASSAT

Absent(s) : 
Luc DE MARIA

DEL_2024_226 : Mise à jour - RIFSEEP

Après avoir entendu le rapport de Céline BOTTASSO, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique et, notamment, ses articles L. 712-1, L. 714-4 à L. 714-13 ;
Vu, le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi
du 26 janvier 1984 ;
Vu, le décret n° 2010-997 modifié du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents
publics de l’État et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés ;
Vu, le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État ;
Vu,  le  décret  n°  2014-1526  du  16  décembre  2014  relatif  à  l'appréciation  de  la  valeur  professionnelle  des
fonctionnaires territoriaux ;
Vu, l’arrêté ministériel du 27 août 2015 modifié pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant
création d’un régime indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;
Vu, l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du 12/12/2024 relatif à l’actualisation des montants pour le
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs,

-----------------------------------------------

Par délibérations n°2017-188 du 25 octobre 2017 instituant le Régime Indemnitaire tenant compte des Sujétions, de
l’Expertise  et  de  l’Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  et  n°DEL_2020_165  portant  modification  suite  aux
évolutions réglementaires, il convient de délibérer sur les montants des indemnités du cadre d’emplois des assistants
socio-éducatifs suite à la création au tableau des effectifs du grade d’Assistant socio-éducatif.

Il est rappelé que le RIFSEEP est composé de deux parties :
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- Une part fixe, l’IFSE qui a pour objet de valoriser l’exercice des fonctions et repose sur la nature des fonctions
exercées par les agents ainsi que sur la prise en compte de l’expérience professionnelle acquise dans l’exercice de
leurs fonctions.
-  Une part  variable,  le  Complément  Indemnitaire Annuel (CIA) qui est  lié  à l’engagement  professionnel  et  à  la
manière de servir, appréciés dans le cadre de l’entretien annuel d’évaluation.

Les montants de référence applicables à ce cadre d’emplois seront les suivants :

IFSE (plafonds annuels) CIA (plafonds annuels)

A1 (responsable de service) 19 480 € 3 440 €

A2 (collaborateur avec technicité) 15 300 € 2 700€

Les autres dispositions de la délibération n°DEL_2020_165 demeurent inchangées.

Par conséquent, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :
• Approuver l’exposé qui précède,
• Dire que les crédits seront portés au budget. 

Adoptée à l'unanimité des voix exprimées.

Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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